
   
 

╬ 

 

 

Mgr Grégoire Cador et son conseil, les prêtres et diacres du diocèse, le père Emmanuel 

Fritsch et la paroisse byzantine saint Irénée de Lyon, ses enfants et petits-enfants, ses 

amis, vous font part du passage vers Dieu du 

 

Père Joël COURTOIS   
survenu le 2 février 2026, à l’âge de 88 ans 

 

Le père Joël est né le 24 mars 1937 à Paris. Marié à Agnès en 1960, ils ont 5 enfants dont 

le père Nicolas Courtois, décédé le 25 août 2025. Professeur de lettres dans l’enseignement 

catholique, il exerce successivement dans la Drôme, les Bouches-du-Rhône et à partir de 

1972 dans le diocèse de Coutances. 

En 1973, il est ordonné diacre, dans le rite byzantin, slave, au service de la paroisse 

catholique russe de la Sainte Trinité à Paris.  

De 1979 à 1990, Joël est au service de la direction diocésaine de l’enseignement 

catholique, en qualité d’animateur-formateur pour le 1er degré.   

Le 22 juin 1987, il est admis à exercer son ministère diaconal dans le rite latin.  

 

Après le décès de son épouse en avril 1993, Joël est ordonné prêtre le 25 juin 1995 à la 

cathédrale de Coutances et mis à la disposition de l’Aide Eglise en détresse (AED).  

Le 27 décembre 2000, il est nommé par l’Archevêque de Paris « Ordinaire des catholiques 

de rite oriental », curé de la paroisse byzantine Saint-Irénée de Lyon. 

Le 3 mars 2013, le père Joël reçoit le titre honorifique d’archimandrite, accordé dans le rite 

byzantin. 

En 2016, il est autorisé à prendre sa retraite et revient en Normandie. Il réside dès lors à 

Caen et, depuis 2017, à la maison de retraite des petites sœurs des pauvres de Caen 

 

Monseigneur Cador recommande le père Joël aux prières de ses frères, prêtres et diacres, 

et de tous les fidèles du diocèse. Il vous invite à vous unir à l’Eucharistie qui sera célébrée 

dans le rite byzantin :  

Le vendredi 6 février à 14h30 
à la cathédrale de Coutances   

suivie de l’inhumation au cimetière de Coutances 
 

Le père Joël repose à la maison funéraire, rue d’Ikley à Coutances (proche du cimetière). 

 
Le diocèse remercie les religieuses et le personnel de la maison de retraite des petites sœurs des 

pauvres de Caen pour leur accompagnement et soutien. 

                                                                                  le 03 février 2026 
 
 
 

 « Maintenant, Ô Maitre souverain,  
tu peux laisser ton serviteur s’en aller en paix, selon ta Parole », 

Lc 2,29 


